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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Ces contrats peuvent intégrer tout autre contrat, prévu dans les lois et règlements en vigueur, 
relatif à l’aménagement du territoire, à la politique de la ville, au numérique, ou à tout autre 
domaine relevant des compétences de l’agence. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de préciser le rôle des contrats de cohésion territoriale. Ces contrats 
pourront englober les contrats préexistants, tel que les contrats de ville, les contrats de ruralité, les 
contrats de transition écologique, etc. Dans le cas où ces contrats auraient déjà été signés par les 
parties prenantes, le contrat de cohésion territoriale ne nécessitera pas de nouvelle signature, et ne 
vaudra que comme une « enveloppe » de tous ces contrats. Dans le cas où un territoire n’aurait pas 
signé ces contrats, et afin de bénéficier d’un mode de contractualisation unique, il pourra alors 
contracter avec le délégué territorial de l’ANCT un contrat de cohésion territoriale, englobant de 
multiples autres contrats, sous la forme d’un « contrat unique ».


